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Mesdames, Messieurs, 
Chers habitants, 
 
Cõest lõoccasion de faire un point sur la vie de notre commune et ce 
que nous avons vécu pendant ces douze derniers mois.  
Une  année  difficile  en   raison  de   la  pandémie,  toutes   les   
manifestations communales et associatives ayant été annulées dès le 
mois de janvier : la c®r®monie de vïux et  le repas des seniors, la  
marche populaire, les soirées tartes flambées, les repas des paroisses 
protestante et catholique et la soirée moules/frites de la MJC.  La 
c®r®monie de lõarmistice  de la  guerre  1914/1918  ne  sõest  pas 
déroulée de façon habituelle, mais nous avons néanmoins souhaité 
maintenir ce moment de souvenir en comité restreint. Une année en 
pointillé  aussi  pour  la  Salle  des  Fêtes, les  locations  se  sont  
effondrées en 2021,  lõann®e nouvelle se pr®sente avec beaucoup de 
r®servations ainsi que dõores et d®j¨ de nombreuses r®servations 
pour 2023. Espérons que la Covid ne bousculera pas nos attentes. 
 Lõann®e  2021  a  sonn®  le  glas  de  lõ®cole  communale  qui  a  
définitivement fermé les grilles une dernière fois sans faire de bruit. 
 
 Afin dõam®liorer la s®curit® routi¯re dans le village, la Collectivit® 
europ®enne   dõAlsace  et   la  municipalit®  de   Kirrwiller   ont   
exp®riment®  la mise en place du kit mobile dõune ®cluse double en 
entr®e de lõagglom®ration en venant de Bouxwiller. Les r®sultats de 
cette expérimentation sont relativement concluants suivant la CeA , 
la vitesse ayant  baissé  de  manière significative de 17 km/h .  A  
contrario, certains riverains avaient fait part de leur désaccord quant 
¨ ce type dõinstallation, estimant que cela g®n®rerait des nuisances 
supplémentaires en ce qui les concerne. Nous  proposons de ne pas 
installer dõ®cluse en entr®e dõagglom®ration Nord, mais de se limiter 
pour lõinstant au marquage des places de stationnement en chicane, 
qui devraient permettre de limiter  la vitesse des véhicules.  
Nos investissements ont principalement porté sur les travaux de 
voirie de la  rue des  Sapins  et  des  Jardins. Le  montant  de  ces 
travaux représente  32  232 ú HT. Le  compromis de  vente  relatif à 
lõancien local des pompiers est en cours de signature pour  un  
montant net vendeur de 58 000 ú.  
 
Les f°tes de fin dõann®e sont propices ¨ la convivialit®, ¨ la fraternit® 
et ¨ lõamiti®, pour y contribuer, Kirrwiller sõest illumin® et par® de 
d®corations qui, nous lõesp®rons, contribueront ¨ cette ambiance 
festive. 
 
Joyeux Noël  et bonne année à  tous ,      
                                  Halter Gérard 

Le       
         Mot    
                   du   
                           Maire 

Des services à votre service !  
Infos mairie :  
Secrétariat :  
Annabelle HIRLIMANN  
 
Tél : 03.88.70.71.84  
Fax : 03.88.70.92.84 
Mail  : mairie.kirrwiller -67@orange.fr 
Site internet : www.kirrwiller.eu  
Boîte aux lettres mairie située sur la 
gauche du bâtiment école au droit de 
lõarr°t de bus 
Accueil du public et permanences :  
Le mardi de 9 h 30 ¨ 11 h 30 
Le jeudi de 18 h ¨ 19 h 
 
Fermeture mairie :  
du 20 au 31 d®cembre 2021 inclus. 
 
Infos Ecole:  
Tél. Ecole Primaire Obermodern  
03.88.90.84.35 
Tél.Mat Obermodern : 03.88.90.80.97 
 
Contact Paroisse catholique : 
M. Le Curé Cyrille LUTZ 03.88.70.00.51  

Contact Paroisse protestante : 
Mme le Pasteur ñ Rita CRESSWELL  
rita.cresswell.pasteure@gmail.com  
03.88.02.23.84 
 
 Trésor public de Bouxwiller : 
15, rue des Mines  
67330 BOUXWILLER  
Tél. : 03.88.70.70.15 
Fax : 03.88.70.71.28 
!!!Horaires dõouverture : 
Lundi :8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00  
Mardi et jeudi : 8h30 à 12h00  
Fermé mercredi et vendredi  
 

Communauté de Communes du Pays 

de Hanau : 

10, rue de Modern  

67330 BOUXWILLER  

Tél 03.88.71.31.79 

accueil@hanau-lapetitepierre.alsace  

Horaires dõouverture : 

Du lundi au vendredi :  

8h30ñ12 h00      14h00 ñ 17h00 

La Poste de Bouxwiller :Tél. : 36 31 

Lundi à vendredi :  

8h30 à 12h00 et 14h00 à 17h00  

Samedi : 8h30 à 12h00  
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Mme GRAFF Irène, née le 03/01/1930ð 92 ans 
M. WELSCH Jean-Michel, né le 03/01/1950ð 72 ans 
M. DANNER Bernard, né le 04/01/1951ð 71 ans 
Mme BECKER Madeleine, née le 05/01/1926 - 96 ans 
M. PFRIMMER Alfred, né le 06/01/1951ð 71 ans 
M. WILHELM Daniel, né le 09/01/1952ð 70 ans 
Mme BOOSS Irène, née le 20/01/1947ñ75 ans 
Mme KERN Marthe née le 30/01/1937 - 85 ans  
Mme KIEFFER Monique, née le 01/02/1936ñ86 ans 
Mme BEYRATH Claudine, née le 06/02/1951ð 71 ans 
M. WACK Raymond, né le 11/02/1947ñ75 ans 
M. KELLER Albert, né le 17/02/1949ñ73 ans 
M. ROTH Freddy, né le 21/02/1950ð 72 ans 
M. KLIPFEL Bernard, né le 03/03/1942ñ80 ans 
Mme SCHAEFFER Marguerite, née le 06/03/1931 - 91 ans 
M. DIEMERT Etienne, né le 15/03/1949ñ73 ans 
M. JACOB Georges, né le 16/03/1928 - 94 ans 
M. ETLING Jean, né le 28/03/1928 - 94 ans  
M. WOLLJUNG Jean-Pierre, né le 29/03/1948ñ74 ans 
Mme BECKER Marianne, née le 01/04/1939 - 83 ans 
M. DIETLER Patrice , né le 01/04/1949ñ73 ans 
Mme BAUER Anneliese, née le 04/04/1941ñ81 ans 
M. WEIBEL  Jean-Pierre, né le 05/04/1940 - 82 ans 
M. HUTT Daniel, né le 11/04/1935 - 87 ans 
Mme JAUNIAUX Agnès, née le 28/04/1944ñ78 ans 
M. BONNEVILLE Jean -Paul, né le 06/05/1940ñ82 ans 
 Mme DIEMERT Yvette, née le 28/05/1948ñ74 ans 
Mme KRIEGER Noémi, née le 29/05/1926ñ96 ans 
Mme MATT Suzanne, née le 31/05/1939ñ83 ans 
Mme HUTT Annie, née le 25/06/1948ñ74 ans 
M. ANDRES René-Louis, né le 25/06/1939ñ82 ans 
Mme BECKER Marthe, née le 02/07/1929ñ93 ans 
Mme WOLLJUNG Liliane, née le 03/07/1949ñ73 ans 
M. KISTER Théophile, né le 21/07/1949ñ73 ans 
Mme STEINER Marie -Thérèse, née le 23/07/1945ñ77 ans 
M. BEYRATH Daniel , né le 26/07/1946ñ76 ans 
M. KLEIN Albert, né le 30/07/1939ñ83 ans 
Mme HALTER Marianne, née le 02/08/1950ð 72 ans 
M. ROUCHET Jean-Pierre, né le 06/08/1950ð 72 ans 
M. KERN Robert, né le 07/08/1934ñ 88 ans  
M. SCHNELL Charles, né le 10/08/1945ñ77 ans 
 

JOYEUX ANNIVERSAIRE  
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LES MARIAGES  

* WITTMER Louis, Robert Thommy  Né le 13 octobre 2021   
   De  WITTMER Michaël et DAVIES Emilienne      

         

 

   LES NAISSANCES  

 Sincères félicitations,  
 aux    heureux  parents. 

 

La commune  adresse  ses plus sincères condoléances aux familles de  : 

 
M. DENANT Jean -Pierre 
d®c®d® ¨ Ingwiller le 14 ao¾t 2021 ¨ lõ©ge de 72 ans 
 
Mme ETLING Lianne  
d®c®d®e ¨ Ingwiller le 28 ao¾t 2021 ¨ lõ©ge de 68 ans 
 
M. STEINER Jean-Jacques 
d®c®d® ¨ Ingwiller, le 19 septembre 2021 ¨ lõ©ge de 83 ans 
 
Mme STOLTZ née JACOB Anne Marguerite  
d®c®d®e ¨ Ingwiller le 17 novembre 2021 ¨ lõ©ge de 92 ans 

M. LIEBENGUTH Frank et  
Mme GEORGESCU Mara se sont dit OUI 

16 octobre 2021 

LES DECES  

M. SOYDINC Serkan et 
Mme BECKER Noémie se sont dit OUI 

Le 22 août 2021 
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 Acceptation cession gratuite par Association 
fonci¯re portion chemin dõexploitation rue des Jardins : 
Dans le cadre des travaux de réfection de voirie de la rue des 
Jardins, constat a été fait que, bien que classée dans le tableau 

de voirie communale depuis 1982, cette rue est encore référencée en tant que  "chemin d'exploitation"  et propriété  de  
l'Association Fonci¯re (AF) sous parcelle 106 section 06 dõune contenance  de 1.186 mį  au total. Il est ainsi décidé A 
LõUNANIMITE, dõaccepter la cession gratuite par lõAF ¨ la commune de portion de chemin dõexploitation S06 parcelle 106 
qui est urbanis®e de part et dõautre dans la rue des Jardins, soit du croisement de la rue des Jardins avec la rue Principale   
jusquõ¨ hauteur de la limite entre la parcelle 160/93 Section 06 et la parcelle 92 Section 06 et lõint®gration de la parcelle issue 
de la division dans le domaine public communal. Tous les frais inhérents à cette opération seront à la charge de la commune. 
 
Demande de classement de parcelles du domaine privé communal dans le domaine public communal : 
La compétence voirie étant désormais "intercommunale" et considérant que le règlement de la CCHLPP ne permet des 
interventions que sur le domaine public communal, et afin de permettre la réalisation des travaux de voirie qui sont et 
seront programmés les prochaines années, il est d®cid® A LõUNANIMITE de demander le classement des dans le 
domaine public communal parcelles suivantes : 
Rue du Vignoble, Impasse des Poiriers, rue des Pommiers : 

S.9 parcelle 194 ð contenance 461 m² S.9 parcelle 196 ð contenance    7m² 
S.9 parcelle 198 ð contenance  13 m² S.9 parcelle 200ð contenance   17 m² 
S.9 parcelle 202 ð contenance  59 m² S.9 parcelle 204 ð contenance 103 m² 
S.9 parcelle 206 ð contenance   40 m² S.9 parcelle 208 ð contenance 161 m² 
S.9 parcelle 210 ð contenance 244 m² S.9 parcelle 213 ð contenance 145 m² 
S.9 parcelle 216 ð contenance    63 m² 

Rue des Sapins :  
S.4 parcelle 93 ð contenance 33 m²  S.4 parcelle   96 ð contenance 155 m² 
S.4 parcelle 97 ð contenance 62 m²  S.4 parcelle 100 ð contenance 102 m² 
S.4 parcelle 131 ð contenance 657 m²  
S.4 parcelle 132 ð contenance 11 m²  

Rue des Vignes :    
       S.14 parcelle 242 ð contenance 63 m² 
Rue des Champs :  
        S.1 parcelle 86 ð contenance 21 m²  
        S.1 parcelle 85 ð contenance   9 m² 
Rue des Vergers :  

  S.1 parcelle 91 ð contenance 30 m²  
  S.1 parcelle 93 ð contenance 32 m² 

 
 
Convention   de   fonctionnement   du  Regroupement  
Pédagogique    Intercommunal   Concentré    (RPIC)  
Obermodern-Zutzendorf -  Kirrwiller - Bosselshausen 
(OZKB) : 

Par d®lib®ration nÁ1 du 18 f®vrier 2021, il  avait  ®t®  d®cid® de cr®er un RPIC avec la commune dõOBERMODERN-
ZUTZENDORF et avec la commune de BOSSELSHAUSEN, regroupant  les  classes  maternelles  et  élémentaires  des  3 
communes. Les enfants domiciliés à KIRRWILLER scolarisés dans le RPIC sont au nombre de 24 à la rentrée 2021-2022      
(9 en élémentaire à Obermodern, 5 au CP/CE1 à Zutzendorf et 10 en maternelle à Obermodern). Une convention régissant 
les modalités de fonctionnement doit être délibérée dans chaque commune. Cette convention fixe : 
Lõimplantation du RPIC : installations situ®es sur le territoire de la Commune  dõObermodern-Zutzendorf. Les  locaux  et  
installations restent propri®t®s de la Commune dõObermodern-Zutzendorf, qui en assure la surveillance et lõentretien. 
Les biens mobiliers mis à disposition par la commune de KIRRWILLER restent sa propriété. Une liste précise du  matériel  
et/ou du mobilier, sera dressée et jointe à la convention. 
Les modalités de transport scolaire : assuré et financé en totalité par la Région GRAND EST. 
Les frais de fonctionnement du personnel : lõint®gralit® des frais sont ¨ la charge de la Commune dõObermodern-Zutzendorf, à 
lõexception de la r®mun®ration de Mme GUILLAUME Maryline ATSEM prise en charge par la commune de Kirrwiller et par 
la commune de Bosselshausen. 
 

      

DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL       

SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2021 
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Les frais de fonctionnement scolaires :  
Frais directs (matériel scolaire, administratif, photocopies) : chaque commune versera annuellement par élève résidant 
dans sa commune, une subvention de 32 ú par élève fréquentant les école élémentaires et 43 ú par élève fréquentant la 
maternelle. 
Frais indirects (fuel, t®l®phone, ®lectricit®, eau, nettoyageé) : un d®compte,  avec factures et/ou justificatifs ¨ lõappui, 
sera  r®alis® par la commune dõObermodern en N+1 et les frais seront refactur®s   aux   communes de   KIRRWILLER 

et   de  BOSSELSHAUSEN, au prorata des enfants r®sidant sur leurs communes en fonction des effectifs de lõann®e N.  
Une  dotation de Noël de 12,-ú sera versée par chaque commune pour chaque élève résidant sur sa commune.  
La convention de fonctionnement du RPIC OZKB est approuv®e ¨ lõUNANIMITE. 

 
Devis contrôle amiante/plomb avant travaux mairie : 
Dans le cadre des futurs travaux de réfection de la mairie, il est nécessaire de procéder réglementaire à un diagnostic 
amiante/plomb avant travaux. Il est d®cid® A LõUNANIMITE- de valider la proposition de l'entreprise DEKRA 
 dõOSTWALD pour un montant de 845,-ú HT dont 525,-ú HT équivalents à 15 analyses.  
 
Vente ancien local Sapeur-Pompiers : 
Consid®rant que lõacheteur qui avait ®t® retenu lors de la  s®ance  du  23 mars 2021  nõa pas  obtenu le  financement  
nécessaire, il est d®cid® A LõUNANIMITE de confier le mandat de vente ¨ lõagence Cap-Est-Immo de Bosselshau-
sen, en fixant le prix de départ net vendeur à 50.000 ú, D¯s que lõagence aura r®ceptionn® plusieurs proposition elles 
seront présentées au conseil municipal pour le choix final. 

 
Instauration dõune Taxe dõAm®nagement modul®e sur la zone UT du PLUi ¨ Kirrwiller : 
Pour les communes, le taux de la part communale de la taxe dõam®nagement est fix® par d®lib®ration dans une fourchette 
comprise entre 1% (minimum applicable) et 5% selon les aménagements à réaliser, par secteur du territoire définis par un 
document graphique. Si des secteurs précis sont mentionnés, il y a lieu de joindre un plan précis de la zone concernée à la 
d®lib®ration. Ces secteurs doivent par ailleurs figurer en annexe du document dõurbanisme (art. R.151-52 du code de  
lõurbanisme).  
Consid®rant le projet de construction dõun h¹tel annonc® au droit de la zone UT, la modulation sectorielle de la part  
locale de la taxe dõam®nagement ¨ 5% sur le p®rim¯tre de la zone UT permettrait de faire face au moins partiellement, ¨ 
des frais dõextension et dõam®lioration de r®seaux et/ou de voirie cons®quents qui  pourraient °tre ¨ la charge  de  la  
commune si ce projet abouti. Il est d®cid® A LõUNANIMITE  dõinstituer ¨ 5% le taux modul® de la part locale de de 
la Taxe dõAm®nagement appliqu®s aux constructions et  am®nagements dans le p®rim¯tre de la zone UT, et de maintenir 
¨ 2% le taux de la part locale de la taxe dõam®nagement sur le reste du territoire .Cette modulation sera applicable dès le 
1er janvier 2022. 

Travaux de réfection plancher, escalier et bancs église protestante : 
En date du 12 avril 2021, le conseil presbyt®ral de la paroisse protestante a adress® un ®tat des travaux quõil lui semblait 
urgent de programmer en ce qui concerne lõ®glise protestante. Il est d®cid® A LõUNANIMITE de valider le devis de 
Peinture HALBWACHS de ETTENDORF, pour un montant de 6.199,60 ú HT pour les travaux suivants : traitement 
et remise en ®tat du plancher (op®ration de d®pose et repose des bancs n®cessaires pour cette op®ration) et de lõescalier 
bois int®rieur, la r®novation des portes ext®rieures, du sas dõentr®e et des portes lat®rales et la r®novation des marches 
de lõescalier menant ¨ la tribune.  
 
Demandes de subventions : 
Il est d®cid® A LõUNANIMITE dõattribuer une subvention de 
100,-ú au CAUE du Bas-Rhin au titre de lõadh®sion 2021 
D®placement et remplacement dõun ®quipement de lutte 
contre lõincendie rue des Jardins : 
Dans le cadre des travaux de réfection de la rue des Jardins, il est 
d®cid® A LõUNANIMITE  de  procéder  au  déplacement  et  
remplacement du poteau dõincendie et de valider le devis  dõun  
montant de 1.550,-ú HT établi par le Syndicat des Eaux et de  
lõAssainissement. 
 
Vente ¨ lõamiable de bois du 16 septembre 2021 : Une vente de 
bois ¨ lõamiable concernant 5 lots dõacacias au lieu dit Embsboechel,  sõest tenue le  16  septembre  dernier. Les lots nÁ3, 
4 et 5 ont été adjugés à BLEICHNER Bois ð 6, rue des Sapins KIRRWILLER,  représenté par M. BLEICHNER Syl-
vain, aux prix  respectifs  de 150,-ú,  190,-ú  et  250,-ú.  Les  lots  1 et  2  nõayant  pas  trouv® preneurs,  seront  repropo-
s®s lors dõune prochaine vente ¨ lõamiable. 



 

 

 
 
 

Vente ancien local sapeurs-pompiers : 
Présentation ayant été faite des  différentes  offres réceptionnées 
par lõagence CAP EST Immo mandat®  sur ce  dossier,  le conseil 
a d®cid® A LõUNANIMITE de valider la cession de lõimmeuble 
47b rue Principale cadastr® section 2 parcelle 37, dõune contenance 
cadastrale totale de 105 m², à  M. DOGNON Christophe ð 2, rue 
Principale ð 67330 IMBSHEIM, au  prix de 58.000,-ú (cinquante 
huit mille euros). 
Conditions suspensives : En sus des conditions suspensives issues 
de la pratique notariale et n®cessaire ¨ la r®daction de lõacte (purge du droit de pr®emption urbain, situation hypoth®caireé), la  
vente  est  conditionn®e  par   lõobtention  effective  du  financement n®cessaire  ¨ lõop®ration  dans  les  d®lais  qui  seront  
mentionnés au compromis de vente. 
 
Projet travaux réfection locaux mairie : 
Par délibération du 8 avril 2021 il a été décidé de valider la réhabilitation du bâtiment mairie intégrant les travaux suivants : 
- lõam®lioration de lõefficacit® ®nerg®tique : isolation plancher haut, plafond, cave, calorifugeage, isolation murs du  rez de 
chauss®e, remplacement des fen°tres qui sont encore dõancienne g®n®ration, la remise aux normes de lõ®lectricit® si n®cessaire et 
remplacement des luminaires par système moins énergivore,  
- la r®habilitation compl¯te de lõancienne  salle de  classe  du  cycle 2  avec  installation TV  connect®e et  nouveau mobilier, 
kitchenette (usage = salle du conseil, salle des mariages, usage associatif ponctuel), réfection sol, murs, peinture, 
- la r®organisation de lõactuel espace secr®tariat (qui comprend espace attente, bureau du Maire et bureau de la secr®taire) afin 
dõy agencer deux bureaux tout en am®liorant la luminosit® de ces espaces de travail, r®fection ou d®molition compl¯te de la  
toiture en plexiglas installée au-dessus de la descente de cave, 
- Considérant le peu de rendez-vous en pr®sentiel, lõespace ç attente è pourrait °tre pr®vu et am®nag® dans lõactuel zone couloir 
du bâtiment, 
- un rafraîchissement  (peinture) de la salle de motricit® qui continuera ¨ °tre utilis®e en lõ®tat dans un premier temps 
(rencontres associatives, c®r®monie du 11 novembreé) . 
Un appel dõoffres pour la ma´trise dõïuvre de ces travaux a ®t® lanc® cet ®t®.  
Consid®rant quõaucune offre nõa ®t® r®ceptionn®e et apr¯s plusieurs discussions lors des r®unions maires- adjoints du jeudi 
soir, il appara´t que lõurgence et la n®cessit® en terme de locaux administratifs, est de doter la mairie dõune salle de r®unions/
mariages conformes aux normes en vigueur et permettant dõaccueillir les r®unions et c®r®monies civiles dans un cadre 
agréable. 
Il est ainsi d®cid® A LõUNANIMITE de r®nover int®gralement lõancienne salle de classe du cycle 2 situ®e dans le b©timent 
mairie ainsi que le couloir attenant, en pr®voyant la remise aux normes de lõ®lectricit®, lõisolation par lõint®rieur, la r®fection du 
sol et des peintures, le remplacement des radiateurs, lõachat du mobilier n®cessaire ¨ lõ®quipement de la salle, la modification de 
la porte dõacc¯s pour la rendre conforme aux normes PMR, lõinstallation dõune kitchenette et lõachat dõun t®l®viseur connect® 
sur chariot. Les devis seront sollicit®s en ce sens ainsi que les subventions susceptibles dõ°tre attribu®es. 
 
Transfert de charges : 
Il est d®cid® A LõUNANIMITE dõapprouver le rapport de la Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es, 
r®unie le 7 octobre 2021, portant sur lõ®valuation des charges transf®r®es dans le cadre du transfert ¨ la  Communaut®  de  
Communes (CCHLPP) des compétences : Création, entretien et exploitation des infrastructures de recharge de véhicules électriques (IRVE) et 
Organisation de la mobilité . 

 
Convention pour lõadh®sion ¨ la Plateforme mutualis®e de d®mat®rialisation ç Alsace Marchés Publics » :  
La d®mat®rialisation des proc®dures constitue aujourdõhui un enjeu majeur de lõam®lioration des achats publics, car elle permet 
de faciliter lõacc¯s des entreprises aux mises en concurrence et dõassurer  les obligations  de  transparence  de  la commande  
publique. A cet effet, la plateforme Alsace March®s Publics est le principal guichet dõacc¯s ¨ la commande publique en Alsace 
pour les entreprises. Elle permet de disposer dõun profil dõacheteur conform®ment ¨ la r¯glementation relative aux march®s  
publics en vigueur, de faciliter lõacc¯s des entreprises aux achats des collectivit®s publiques et priv®es et optimiser les réponses 
aux appels dõoffres et pour nous communes de publier nos appels dõoffres. 
Il est d®cid® A LõUNANIMITE  dõadh®rer ¨ la plateforme ç Alsace Marchés Publics è en tant quõentit® utilisatrice ¨ titre gratuit, 
dõapprouver les termes des conventions dõadh®sion ¨ la plateforme ç Alsace Marchés Publics è et de la charte dõutilisation des 
services jointes en annexe ¨ la pr®sente d®lib®ration et dõAUTORISER M. Le Maire ¨ signer les documents pr®cit®s. 
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Révision loyers logements communaux pour année 2022 : 
Il est d®cid®  A LõUNANIMITE dõaugmenter les loyer de de + 0,09 %, conform®ment ¨ lõindice de r®f®rence des loyers. 
Soit un loyer mensuel de 486,12 û  pour le logement situé 60 rue Principale et de 526,50 û pour le logement situé au 35, rue 
Principale. 
Les locataires du 35, rue Principale ayant subi de nombreux d®sagr®ments en d®but dõann®e 2021 suite ¨ la panne du syst¯me de 
chauffage alimentant le logement, qui nõa ®t® r®par® quõapr¯s plusieurs mois, il est également décidé de ramener le décompte 
réel des charges qui se monte à 1.192,74 ú, à la somme de 1.100,-ú pour lõann®e 2021. 
 
Numérotation constructions Impasse des Poiriers :  
Il est d®cid® dõattribuer les num®ros suivants aux habitations ou futures habitations de lõImpasse des Poiriers : 
le numéro 5 à la construction de la SCI Le Chalet située sur la parcelle 225 section 9 
le numéro 9 à la construction de M. MEYER Thomas et Mme WICK Marion 
le numéro 8 à la construction de M. WICK Thierry et ZIMMERMANN Stéphanie 
le cas échéant, le numéro 6 à la future construction qui sera érigée sur la parcelle 211 section 9 
le cas échéant, les numéros de 2 à 4 aux futures constructions qui seront érigées sur la parcelle 228 section 9. 
Subvention Amicale des Maires du Pays de Hanau : 

Approbation ¨  lõUNANIMITE  de  lõattribution dõune subvention dõun montant de 251,93 ϵ, à titre de cotisation  2021  à  

lõAmicale des maires du Canton de Bouxwiller,  
 
Le conseil A PRIS ACTE du rapport 2020 du Syndicat Intercommunal Traitement des Eaux Usées Hochfelden 
et Environs (SICTEU) :  
Prix global moyen de lõassainissement de 1.34 ú HT par m 3 hors redevances Agence de lõEau, montant ®gal ¨ celui de 2019. 
Volume dõeau soumis ¨ la redevance dõassainissement ®gal ¨ 471 364 mİ  soit 123 m³ assainis/abonné/an. 
Débits entrants : volumes collectés sen baisse de 2,1 % ( pluviométrie 2020 de ð 9,3 % par rapport à 2019.) 
A noter que le pluviomètre installé à Gingsheim a mesuré 428mm de pluie et celui de Bosselshausen 509mm. Il y a donc une 
forte disparit® de la pluviom®trie sur lõensemble du secteur. 
Volume traité et production de boues :  
De ce fait les volumes traités diminuent de 4,2 % et la production de boues de 19,3 %. 
La baisse de la production de boue est aussi li®e aux baisses de charges venant de lõindustriel raccord® au r®seau (IDHEA repré-
sentant environ 2300 équivalent habitant comparé à la capacité de 12 000 équivalents habitants de la station). 
Toutes les boues (1 108 m³) ont pu être évacuées en épandage en 2020, moyennant un suivi précis de la bonne hygiénisation, à 
savoir le chaulage à la chaux vive pour réduire la présence de microorganismes.  
En effet, lõAnses consid¯re le risque de contamination par le SARS-CoV-2 comme faible à négligeable pour les boues ayant subi 
un traitement hygiénisant conforme à la réglementation. 
Charges et concentrations entrantes :  
Charges de pollutions entrantes en 2020 comparables ¨ celles de 2016. Ceci est li® ¨ la mise en place dõun traitement chez 
lõindustriel IDHEA qui a permis ®galement une baisse de consommation en r®actifs dans le cadre de lõexploitation de la station. 
Travaux réalisés par le prestataire : 
Les travaux de renouvellement (diffuseurs dõair, d®grilleur, etc.) ont ®t® r®alis®s pour un montant total de 142 453,50 ú.  
Les perspectives :  
La fili¯re boue montre des signes de faiblesses, cõest dans ce contexte quõun bureau dõ®tudes est en charge de la refonte de la 
filière boue de la STEP. 
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Noël des enfants de la commune : 
Considérant les termes de la convention de  fonctionnement  du  nouveau  RPIC OZKB, il  est 
d®cid® ¨ lõUNANIMITE, de verser ¨ la Commune dõObermodern ¨ titre de dotation de No±l, une 
participation de 12,-ú pour chaque élève résidant sur  la commune et scolarisé au RPIC OZKB,  
conformément à la convention de fonctionnement  du RPIC OZKB, et  de  remettre un chèque 
cadeau de 12,-ú sous forme de bons  dõachat  aux  enfants ©g®s de 3 ¨ 10 ans, domicili®s dans la 
commune de KIRRWILLER mais ne fréquentant pas le RPIC OZKB.  
 
Par souci  dõ®quit®, les  enfants  scolaris®s  dans  le  RPIC OZKB  ne seront  donc  plus  
destinataires du chèque  cadeau  puisque   la  contribution  qui  leur  est  destinée,  sera  
directement verser ¨ la Commune dõObermodern en charge de lõachat du cadeau de No±l. 



 
 
 

 

Compte rendu de lõinstallation test dõune ®cluse sur la RD69 entr®e dõagglom®ration : 

Par délibération du 27 août 2020, le conseil municipal avait validé la réalisation  de  travaux  de  sécurisation des  entrées  
dõagglom®ration et de la travers®e  de Kirrwiller. La mise en ïuvre du marquage des zones de stationnements  avait 
été  précisée  lors  de  la  réunion    du conseil  municipal du 8 juillet dernier (cf bulletin communal de cet été pour 
plus de détails :  
En partie sud, stationnement à cheval sur les trottoirs,  
En partie centrale : marquage de 6 places en complément des places déjà matérialisées sur les parkings communaux.  
En partie Nord : matérialisation des places sous forme de chicanes. Le marquage de ces places se fera donc en totalité 
sur la chaussée et en quinconce, ce qui obligera les automobilistes à plus de vigilance et  donc  fortement  ralentir   la  
circulation. Chaque chicane sera pr®c®d®e dõun pr®marquage blanc en forme de triangle pour en accentuer la visibilit®. Une 
vingtaine de places pourra ainsi être marquée et des places complémentaires pourraient également être  matérialisées dans 
dõautres rues afin de proposer du stationnement aux abords dõaxes moins passants que la rue Principale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quant à la mise en place des écluses, il avait été décidé de renon-
cer ¨ sa mise en ïuvre c¹t® Sud du village pr®f®rant un simple marquage au sol afin de mieux orienter la circulation et dõinvi-
ter les automobilistes ¨ davantage de vigilance, avec rajout potentiel de mini bornes r®fl®chissantes viss®es dans lõenrob®. En 
entr®e de village c¹t® Nord, il avait ®t® d®cid® en collaboration avec le CEI de Bouxwiller,  dõinstaller  un  dispositif  provi-
soire  afin de tester lõinstallation sur une  courte  p®riode et en v®rifier lõutilit® et lõefficacit® mais ®galement de voir si cõest un 
mieux pour les habitants de la commune, tout particulièrement ceux qui ont déjà exprimés leur exaspération quant à la vi-
tesse excessive récurrente en  entrée  haute du  village. A contrario, certains riverains avaient fait part de leur désaccord 
quant ¨ ce type dõinstallation,  estimant que cela  g®n®rerait des nuisances suppl®mentaires en ce qui les concerne,  notam-
ment  probl¯mes  dõacc¯s  ¨  leurs  propri®t®s et  probl¯mes de stationnement et de prise en charge par les secours pour  un 
riverain souffrant  dõun  handicap.  (copies des diff®rents avis et observations des riverains avait ®t® transmises au CEI afin 
quõil en soit tenu compte lors de la r®daction du rapport dõobservation final). Lõinstallation ®tait en place du 6 septembre au 4 
octobre 2021. 

 
Les différents avis exprimés par les riverains ayant été adressés en amont à chaque conseiller, les conclusions du 
rapport transmis début novembre par M. SCHULLER, responsable du CEI, (dont chaque membre du conseil a 
reçu copie) sont exposées par M. Le Maire. Les résultats de  cette  expérimentation  qui a  bien  pris  en compte  les  
contraintes du site (nombreux acc¯s riverains,  manïuvre  engins  agricoles,  positionnement en pente), sont  relativement   
concluants, mais pour une implantation d®finitive, le d®placement du panneau dõagglom®ration serait n®cessaire.  
Les critères suivants ont été analysés : accidentologie et vitesse des véhicules. Les comptages ont été effectués sur la période 
du 7 au 13 avril (avant installation) et du 8 au 14 septembre (pendant lõinstallation). 
 

La vitesse a baissé de manière significative de -17 km/h en moyenne dans le sens « vers centre ville » et de 
ð 8km/h dans le sens « sortant è. Aucun accident nõa ®t® recens®. Au regard des conclusions de lõexp®rimentation 
qui sõav¯rent concluantes, le CEI propose ¨ la commune de p®renniser lõam®nagement si elle le souhaite. 

Pr®cision a ®galement ®t® donn®e dans le rapport, quõun positionnement du dispositif plus en amont serait non   
réglementaire vis-à-vis du code de la route ni conseill® au regard du risque de r® acc®l®ration une  fois  lõ®cluse  franchie.  
Plusieurs conseillers souhaitant voir en détail le positionnement des différents stationnements, présentation est faite du  plan 
qui avait déjà été présenté lors des réunions de commission et lors du conseil municipal du mois de juillet 2021.  

M. BECKER G®rard pense quõune plateforme ç ralentisseur » de  4  mètres  serait  plus  pertinente pour  ralentir  les  
véhicules et M. WENDLING pense que les places en chicanes vont ralentir la circulation,  mais auront également  pour  
conséquence de générer des bouchons et de sérieux problèmes de circulation aux périodes de forte affluence  de cars  se  
rendant au Royal Palace et tout particulièrement lorsque ceux-ci croiseront des engins agricoles. 
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M. Le Maire propose de ne pas installer dõ®cluse en entr®e dõagglom®ration  Nord sur la RD69,  et de   se  
limiter  pour  lõinstant au marquage des places de stationnement, qui, de par leur positionnement sur la chauss®e en 
partie Nord, devraient  permettre de limiter significativement la vitesse des véhicules puisque ces places constitueront 
naturellement des chicanes. Il   propose  ®galement  dõinstaller des potelets au  droit  de  chaque   d®but  dõilots  de  
stationnements  (pas ¨  chaque  place  de   stationnement) afin de ralentir la circulation alors m°me quõaucun v®hicule 
nõest stationn®. (cf visuels ci-dessous) 
 
 

 
 
 
 

Les travaux ne pourront se faire que lorsque les conditions météo le permettront. (prévision 1er trimestre 2022) 
 

Consid®rant les conclusions  du  rapport  dõobservation,  les  diff®rents avis  ®mis  par les  riverains et  les  avis  des 
conseillers municipaux, il est décidé par 12 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (WENDLING Sébastien, 
LECHNER -SCHNELL Karine)  
¶ de se limiter pour lõinstant ¨ la mise en ïuvre des stationnements dans la rue Principale dont le marquage, en 

partie Nord, en totalité sur la chaussée et en quinconce , devrait  déjà  à  lui  seul  avoir une  action  
immédiate et positive sur la vitesse de circulation des automobilistes, 

¶ De ne pas mettre en ïuvre dõ®cluse en entr®e Nord de lõagglom®ration, mais dõinstaller des potelets au droit de 
chaque d®but dõilots de stationnement afin de bien mat®rialiser le positionnement en chicane de ces places. 
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Temps de circonstance pour cette journée nationale de commémoration de la victoire et de la Paix.  
 
En raisons des restrictions sanitaires, M. Le Maire et les 
adjoints se sont réunis en comité restreint devant le 
monument aux Morts afin d'honorer les combattants 
de tous les conflits et rendre  hommage  à  ceux  qui 
ont accompli  leur  devoir  jusqu'au  don suprême,  tout  
particulièrement  ceux  dont  le  nom  figure  sur  le 
monument et  qui n'ont jamais revu le clocher de leur 
village.  
Après le dépôt de la traditionnelle gerbe, M. Le Maire 
et les adjoints ont eu une pensée reconnaissante pour 
les sept soldats Morts pour la France en 2021.  

ANNULATION  

De la Fête de Noël des Ainés et de la Cérémonie des vîux 
 
Nous y avons cru jusqu'au bout et avons été  hésitants  jusqu'à fin novembre, 
mais force est de constater que la  situation sanitaire est loin dõ°tre stabilis®e. 
La prudence  a   donc   eu  raison  de  notre  enthousiasme  et  face  à  la    
recrudescence de lõ®pid®mie, nous avons ainsi pris la d®cision dõannuler les 
manifestations prévues au mois de janvier 2022. 
Le traditionnel repas des ainés sera remplacé par un colis surprise distribué à 
la mi janvier par les élus à tous les plus de 70 ans de la commune  (au 
31/12/2021). 
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       Souvenirs...11 novembre 1959 

Une cérémonie du 11 novembre bridée par la COVID 19 


